




SALONS dUFY & dUbUFFEt
les

P L A N
150  places maximum

14

MISE EN PLACE EN THéâTRE

niveau 1

240

entrée

entrée

ESPACE mEZZANINEl ’
P L A N

250  places maximum

15

niveau 1

ascenseurs

240

240

24
0

240240

240

24
0

240

240

240240

150 150



17

taxe de séjour  :  2€25 par  jour  et  par  personne.

H é b E R g E m E N t  à  l ’hôtel /  S PA


S itué au 3ème étage du Pasino, l ’hôtel SPA**** vous 
accueille dans ses chambres chaleureuses, modernes 

et confortables.

L’hôtel  est  équipé de 40 chambres  confor ts  et  de 4 
suites  avec vue sur  le  Bass in  du Commerce ou sur  la 
Place Jules  Ferr y. 
Toutes  nos  chambres  sont  c l imat isées  et  d isposent 
d ’un écran plasma,  d ’une connexion WI-F I   et  d ’un 
coff re - for t .

Avec votre  chambre vous bénéf ic iez  de l ’accès  au 
SPA (pisc ine,  sauna,  hammam, jacuzzi ,  espace f i tness) 
ouver t  de 07h00 à  22h00.

Chambre confort

Chambre confort

Suite

Suite

202€ Single
219€ double

196 € Single
212 € double

147€ Single
164€ double

110 € Single
120 € double

Tarifs AffIChES CHAMBRE ET PETIT déJEUNER

Tarifs PréférENTIELS CHAMBRE ET PETIT déJEUNER
        à PARTIR dE :

niveau 2
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CONdITIONS GENERALES dE vENTE

Ces conditions générales de ventes sont applicables dans le cadre de la 
manifestation de la société «                » à la date du «                        », représentée 
par M________________________ en qualité de _______________________.

ARTICLE 1 -  APPLICATION dES CONdITIONS GENERALES dE vENTE

Les présentes conditions générales de vente s’appliquent aux prestations 
fournies par la Société «xxx » (ci-après “l’Etablissement“) à  xxx (ci-après 
« le Client »),  détaillées dans le devis préalable remis au Client qui, après 
signature, vaut acceptation. Toute réservation implique donc de la part du 
Client l’adhésion pleine, entière et sans réserve aux présentes conditions, 
à l’exclusion de tout autre document, tels que prospectus, documents 
commerciaux, etc. En cas de contradiction entre les dispositions figurant aux 
présentes conditions générales de ventes et celles du Client, les présentes 
dispositions sont et seront seules applicables. L’Etablissement se réserve le 
droit, le cas échéant, d’appliquer des conditions de vente particulières en 
fonction de l’importance de la commande et de la période de la réservation. 
Pour être applicables, ces conditions particulières doivent figurer dans le 
devis.

ARTICLE 2 - RESERvATION – ANNULATION – MOdIFICATIONS dE LA 
RESERvATION

2-1.La réservation du Client est définitivement enregistrée à réception par 
l’Etablissement d’un exemplaire du devis et des conditions générales de vente 
dûment paraphés à chaque page, datés et signés par le Client, et revêtus de 
son cachet commercial et de la mention manuscrite “Bon pour accord“, et 
accompagnés du versement des arrhes dans les conditions prévues à l’article 

2-2 ci-dessous.

2-2. Toute réservation doit, pour être enregistrée, faire l’objet, au moment de 
la signature du devis, du versement d’arrhes d’un montant égal à cinquante 
pour cent (50 %) du montant total TTC de la prestation. 

2-3. En cas d’annulation totale ou partielle d’une manifestation, les dispositions 
suivantes seront applicables :
- pour toute annulation notifiée entre 90 et 45 jours (hors samedi, dimanche 
et jours fériés) précédant la prestation : annulation sans frais de cinquante 
pour cent (50%) du montant TTC de la prestation prévue au devis initial.
- pour toute annulation notifiée entre 44 et 30 jours (hors samedi, dimanche 
et jours fériés) précédant la prestation : annulation sans frais de trente pour 
cent (30%) du montant TTC mentionné au devis initial ou lors de la dernière 
modification susceptible d’y avoir été apportée.
- pour toute annulation notifiée entre 29 et 20 jours (hors samedi, dimanche 
et jours fériés) précédant la prestation : annulation sans frais de vingt pour 
cent (20%) du montant TTC mentionné au devis initial ou lors de la dernière 
modification susceptible d’y avoir été apportée.
- pour toute annulation notifiée entre 19 et 10 jours (hors samedi, dimanche 
et jours fériés) précédant la prestation : annulation sans frais de dix pour 
cent (10%) du montant TTC mentionné au devis initial ou lors de la dernière 
modification susceptible d’y avoir été apportée.
- l’annulation notifiée entre le 9ème jour (hors samedi, dimanche et jours 
fériés) précédant la prestation et le jour de la prestation : sera facturée à 
hauteur de cent pour cent (100 %) du montant TTC mentionné au devis initial 
ou lors de la dernière modification susceptible d’y avoir été apportée.
Pour toute annulation entraînant une facturation partielle ou totale du prix 
de la prestation, l’Etablissement conservera les arrhes versées à la réservation. 

2-4. Toute demande de modification des prestations prévues au devis accepté, 
doit être adressée à l’Etablissement par écrit.
 Faute d’acceptation écrite des dites modifications par l’Etablissement dans 
les huit (8) jours de la réception de la demande, le contrat sera exécuté selon 
les termes et conditions fixés au devis accepté par le Client.

ARTICLE 3- CONdITIONS dE FACTURATION dES PRESTATIONS

Les repas, forfaits journées d’études, séminaires résidentiels ou semi-
résidentiels:
En cas de dépassement du nombre de participants prévu au devis, et dans 
l’éventualité où la prestation pourrait être assurée par l’Etablissement pour 
l’ensemble des participants présents, la facturation sera effectuée au prix 
du devis initial augmenté de celui du nombre supplémentaire de repas 
réellement  servis.
Toute restauration non consommée dans le cadre d’un forfait ne pourra 
donner lieu à minoration du prix convenu.
10 jours avant la date de la manifestation (hors samedi, dimanche et jours 
fériés), le nombre des participants devra être confirmé à l’Etablissement à 
dix pour cent (10%) près par rapport à la dernière estimation. Passé ce délai, 

les dispositions prévues à l’article 2-3 seront appliquées en cas d’annulation 
supérieure à dix pour cent (10 %) des participants prévus.
Les chambres :
La liste définitive des personnes hébergées devra être communiquée à 
l’Etablissement par courriel, fax ou courrier au plus tard 72 heures (hors 
samedi, dimanche et jours fériés) avant la date de la manifestation. 
Les chambres réservées sont mises à la disposition des bénéficiaires à partir 
de 15 heures le jour d’arrivée. Les chambres doivent être libérées au plus tard 
à 10 heures 30 minutes le jour du départ, tout dépassement de cet horaire 
entraînera la facturation de nuitées supplémentaires au tarif public affiché 
: soit, cinquante pour cent (50 %) jusqu’à 18 heures et cent pour cent (100 
%) au-delà de 18 heures. En cas d’événement exceptionnel ou force majeure, 
l’Etablissement se réserve la possibilité de faire héberger totalement ou 
partiellement les participants dans un Etablissement situé à proximité et 
de catégorie équivalente pour des prestations de même nature, les frais 
inhérents au transfert seront à la charge de l’Etablissement, et le Client ne 
pourra prétendre au paiement d’une quelconque indemnité de ce chef.
Location de salle :
En cas de désistement ou d’annulation, les dispositions de l’article 2-3 seront 
appliquées. 

ARTICLE 4 – PRIX - REGLEMENT

4-1. Les prix sont exprimés TTC en euros. Ils sont fermes pendant soixante 
(60) jours à compter de la date d’envoi du devis au Client. Passé ce délai, ils 
sont susceptibles d’être modifiés en fonction de la variation des conditions 
économiques de la réalisation de la prestation. Ils pourront varier en cas de 
modifications législative et/ou réglementaire, susceptibles d’entraîner des 
variations de prix tels que modification du taux de TvA applicable, instauration 
de nouvelles taxes, etc. En cas de réservation d’hébergement, les tarifs sont 
majorés de la taxe de séjour. 

4-2. des arrhes d’un montant égal à cinquante pour cent (50 %) du prix total 
de la prestation figurant au devis doivent être versées à la signature de ce 
dernier. Ce versement est déduit du montant de la facture finale sous réserve 
de l’application des éventuelles indemnités d’annulation prévues à l’article 
2.3 ci-dessus. Sauf disposition contraire prévue par un accord spécifique, 
le solde des sommes dues est payable à réception de la facture. En cas de 
désaccord sur une partie de la facture, le Client s’oblige à payer sans retard la 
partie non contestée et à indiquer par écrit à l’Etablissement, les motifs de la 
contestation. Le règlement des extras et autres prestations non prévus dans le 
devis accepté, et réclamées individuellement par un ou plusieurs participants  
est, et demeure à la charge dudit participant qui doit les régler avant son 
départ. A défaut la facture correspondante sera adressée au signataire du devis 
qui s’engage à la régler à réception en sus des prestations incluses au devis 
(extras, repas, etc.). Tout retard de paiement donnera lieu à la facturation des 
pénalités de retard égale à trois fois le taux d’intérêt légal en vigueur. Tous les 
frais, que l’Etablissement serait amené à supporter au titre du recouvrement 
des sommes restant dues, seront à la charge du signataire du devis. Toute 
prestation dont le coût est supérieur à  1000 € (mille  euros) devra être réglée 
intégralement au comptant, au plus tard le jour de la manifestation. 

ARTICLE 5 – RECOMMANdATION S– RESPECT dES dISPOSITIONS LEGALES ET 
REGLEMENTAIRES

L’Etablissement met à la disposition de sa Clientèle ses infrastructures pour 
l’organisation de ses manifestations. Le Client s’engage à n’inviter que des 
personnes dont le comportement ne sera susceptible, en aucune manière, de 
porter préjudice à l’Etablissement.
L’Etablissement se réserve le droit d’intervenir si nécessaire. Le Client ne 
pourra apporter de l’extérieur ni boisson, ni aucune denrée alimentaire, sauf 
accord préalable écrit de la direction de l’Etablissement. Le Client s’engage 
à faire respecter par ses prestataires éventuels, les participants et leurs 
invités l’ensemble des consignes de sécurité et règlements en vigueur dans 
l’Etablissement. Le Client veillera à ce que les participants ne perturbent 
pas l’exploitation des activités de l’Etablissement, ni ne portent atteinte 
à l’intégrité des biens et des personnes qui s’y trouvent. L’Etablissement se 
réserve le droit, si nécessaire, de procéder à l’expulsion de toute personne 
contrevenant à ces consignes ou dont l’attitude serait jugée incompatible 
avec l’image de marque de l’Etablissement. Le Client s’engage en outre à 
respecter la limitation de décibels fixée par l’Etablissement et, de façon 
générale, au respect de l’ensemble des dispositions particulières applicables 
à sa manifestation. L’Etablissement décline toute responsabilité en cas de 
non-respect par le Client, ses prestataires éventuels et ses invités, à l’une 
quelconque de ses obligations et des dispositions légales applicables.
Lors de l’organisation d’une quelconque manifestation par le Client, il est 
interdit au personnel en activité dans l’Etablissement de participer de quelque 
façon que ce soit à ladite manifestion.

N O S  Traiteurs R é F é R E N C é S

Honfleur
Z.A du Plateau
14600 Honfleur

Tél. 02 31 14 59 70

Fax 02 31 14 59 71

Le Havre
36, rue Georges Braque

76600 Le Havre
Tél. 02 35 21 24 90
Fax 02 31 14 59 71

Yohan ALART - 06 48 33 98 28 
yohannalart@honfleur-traiteur.com

LECOINTE TRAITEUR
LES PORTES dE L’OUEST

Rue Louis-Joseph Gay-Lussac
76150 LA vAUPALIERE

Tel : 02.35.330.330
Fax : 02.35.330.331

Contacts :
Christelle GOULLIER, responsable commerciale

com.e@lecointetraiteur.fr
 &

Teddy BOIvIN, commercial
com.r@lecointetraiteur.fr

Rouen
3, rue d’Harcourt

76100 Rouen
Tél. 02 35 14 92 95
Fax 02 31 14 59 71
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GRANdSIRE TRAITEUR
ZAC du Clos Neuf
Rue denis Papin 

14 840 dEMOUvILLE
Tél : 02 31 72 81 51
Fax : 02 31 78 04 57

Contact : 
vanessa BISSON

Tél : 06 17 38 23 97
vanessa@grandsire.com
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5-1. En cas de reportage photographique ou audiovisuel, le Client est tenu 
d’informer au préalable l’Etablissement de la présence éventuelle d’un 
photographe ou d’un cameraman et s’engage à faire son affaire personnelle 
de l’obtention de toutes les autorisations qui s’avéreraient nécessaires à ce 
titre. Il conservera à sa charge exclusive le paiement des droits et taxes de 
toutes natures qui pourraient être réclamés de ce chef, et s’engage à garantir 
l’Etablissement pour le cas où il serait  poursuivi de ce chef.

5-2. En cas de vente ambulante, le Client s’engage à fournir à l’Etablissement 
les autorisations administratives écrites nécessaires, quinze (15) jours au moins 
avant la date de début de la manifestation, et notamment si le Client entend 
procéder à une vente au détail ou une prise de commande de marchandises 
précédées de publicité. En aucun cas la manifestation qu’il organise ne pourra 
excéder la durée indiquée sur l’autorisation administrative, et les ventes 
ne pourront excéder une durée de 2 mois par année civile dans un même 
Etablissement.

5-3. En cas d’exposition, défilé, foire, décoration ou autre, toute installation 
réalisée par le Client devra être conforme aux prescriptions portées au cahier 
des charges de l’Etablissement ainsi qu’aux dernières prescriptions de sécurité 
en vigueur ; pour le cas où des autorisations complémentaires  devaient être 
sollicitées auprès de la Commission de Sécurité, soit par l’Etablissement au 
moyen des documents nécessaires remis par le client soit directement par 
lui, l’Etablissement devra disposer du certificat  de conformité délivré par la 
Commission de Sécurité , avant le début de la manifestation. Tout projet de 
décoration ou d’implantation de stands devra être soumis à l’Etablissement 
sous peine de se voir refuser l’autorisation d’exposer. Le Client organisateur 
de salon ou de foire ou toute autre  manifestation qui y serait soumise, doit 
fournir à l’Etablissement, deux (2) mois au moins avant la date du début 
de la manifestation, les autorisations administratives nécessaires. Le Client 
s’engage à remettre les lieux mis à sa disposition, dans leur état d’origine, et à 
ses frais, dès la fin de la manifestation, sauf dérogation spéciale liée à la nature 
de la manifestation, qui serait accordée par l’Etablissement.

5-4. En cas de prestation de recrutement, le Client doit apporter à 
l’Etablissement la preuve qu’il respecte les dispositions légales applicables 
en la matière et faire figurer sa raison sociale sur ses annonces d’offres 
d’emplois lorsque l’entretien ou la sélection des candidats est réalisé dans 
l’Etablissement. Le Client s’engage à attester par écrit qu’il satisfait à ces 
conditions et à joindre ladite attestation au devis signé et aux arrhes prévues 
qu’il  adresse à l’Etablissement

5-5. En cas de recours à une entrée payante, le Client s’engage à attester 
par écrit de son engagement total de responsabilité pour tout sinistre qui 
surviendrait au cours de la manifestation qu’il organise, et à joindre ladite 
attestation au devis signé et aux arrhes prévues qu’il adresse à l’Etablissement.

5-6. En cas de diffusion d’œuvres musicales et plus généralement de toute 
animation au sein des locaux de l’Etablissement (orchestre, spectacles, 
disques, etc.), fournies par le Client, celui-ci s’engage à faire son affaire 
personnelle de toutes déclarations prévues par la loi et du paiement de tous 
droits et redevance notamment à la SACEM qui seraient dues de ce chef.

5-7. Le Client devra acquitter tous impôts, taxes, contribution et déclaration 
quelconque ainsi que les frais dont il serait redevable envers toute personne 
ou organisme à raison de sa manifestation. Le Client devra pouvoir en justifier 
à tout moment à l’Etablissement sur simple demande.
ARTICLE 6 – AFFECTATION dES LOCAUX

6-1. Le Client s’engage à ne pas modifier l’affectation des locaux mis à sa 
disposition sans l’accord écrit et préalable de l’Etablissement. Le Client prend 
les locaux, équipements et matériels dans l’état où ils se trouvent au moment 
de son entrée en jouissance et les restitue au moment convenu, dans le même 
état.

6-2. Les installations ou matériels spéciaux éventuellement apportés par le 
Client avec l’accord de l’Etablissement demeurent sous sa garde exclusive.
La responsabilité de l’Etablissement ne pourra en aucun cas être recherchée 
ou engagée en cas de vol ou dégradation de ces installations ou matériels. Ils 
devront être enlevés dès la fin de la manifestation sauf dérogation spéciale 
liée à la nature de la manifestation, qui serait accordée par l’Etablissement. 
A défaut l’Etablissement se verra contraint de procéder à leur enlèvement 
aux frais, risques et périls du Client, sans préjudice de toute indemnité 
d’occupation supplémentaire ou de dommages et intérêts qu’il pourrait 
réclamer.

6-3. Toutes dégradations constatées dans les lieux engagent la responsabilité 
solidaire de son auteur et du Client, et ce dernier supportera, seul, les frais de 
réparation si l’auteur des dégradations n’est pas identifié.

6-4. En fonction des spécificités de la manifestation organisée, l’Etablissement 
se réserve le droit de demander une caution au Client. Les informations 

inhérentes à cette garantie seront alors spécifiées dans le devis.

6-5. L’Etablissement se réserve le droit de refuser la présence d’animaux 
introduits par le Client ou les prestataires éventuels/participants/invités.

ARTICLE 7 – RESPONSABILITE - ASSURANCES

7-1. En aucun cas l’Etablissement ne pourra être tenu responsable des 
dommages de quelque nature que ce soit, survenus dans l’espace privatisé 
pour le Client  et en particulier pour les vols, susceptibles d’atteindre les 
objets ou matériels déposés par le Client ou les participants à l’occasion de la 
prestation. Le Client doit assurer la garde des biens et matériels apportés par 
lui-même ou par les participants.

7-2. Le Client fera son affaire de la souscription de toute police d’assurance 
(dommages – responsabilité civile) qui serait nécessaire et en justifiera 
préalablement auprès de l’Etablissement lors de sa réservation. Le Client est 
notamment invité à souscrire une assurance spécifique en cas de présence 
de gros matériels ou de biens de valeur dans la mesure où la responsabilité 
de l’Etablissement ne pourra être engagée en cas de détérioration ou de vol 
desdits biens.

7-3. Le Client est responsable de l’ensemble des dommages causés pendant 
la manifestation tant par lui-même que par ses prestataires/participants ou 
invités et s’engage à en supporter les coûts de remise en état.

7-4. En cas d’exposition, congrès, foire, salon ou tout autre événement 
de nature similaire, l’Etablissement ne sera en aucun cas responsable des 
biens ou objets confiés ou exposés dans ses locaux. Il appartient au Client 
de vérifier que tous les exposants ont souscrit une assurance couvrant leur 
responsabilité civile et/ou une garantie tous dommages pour les biens leur 
appartenant ou à eux confiés.

ARTICLE 8 – EvENEMENTS EXCEPTIONNELS - FORCE MAJEURE

L’Etablissement pourra se dégager de ses obligations ou en suspendre 
l’exécution s’il se trouve dans l’impossibilité de les assumer du fait de la 
survenance pour une cause indépendante de sa volonté d’un événement 
exceptionnel, ou d’un cas de force majeure, et notamment en cas de 
destruction totale ou partielle de l’Etablissement, grève, réquisition des lieux, 
attentats, inondations, coupures d’électricité, eau, gaz, etc. 

ARTICLE 9 - RECLAMATIONS

Toute contestation ou réclamation ne pourra être prise en compte que si elle 
est formulée par écrit et adressée par lettre recommandée avec accusé de 
réception à l’Etablissement dans un maximum de huit (8) jours après la fin 
de la prestation.

ARTICLE 10 – LITIGES

Tout litige qui n’aurait pu être réglé à l’amiable entre les parties sera de la 
seule compétence des tribunaux du lieu de situation de l’Etablissement.

ARTICLE 11 – CONdITIONS PARTICULIERES EvENTUELLES

Pour le Client       
  
Nom et qualité du signataire : __________________________         _________
__________________                                         
Fait le ____________________, à ________________________ 
Lu et approuvé manuscrit :

Signature :        Cachet commercial :

H ô T E L  S P A -  C A S I N O  -  T H é â T R E  -  R E S T A U R A N T  -  L O U N G E  B A R
P L A C E  J U L E S  F E R R Y  -  7 6 6 0 0  L E  H A v R E  -  T é L .  :  0 2  3 5  2 6  0 0  0 0


